
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Trois-Rivières s’anime en musique 

Retour des pianos publics et des vélos 
musicaux 

 
Le 4 juin 2026 – La Ville de Trois-Rivières est enchantée d'annoncer le retour de ses 
installations phares pour la saison estivale. Dès maintenant, la communauté trifluvienne et 
les touristes sont invités à s’approprier l’espace public grâce à deux projets alliant 
créativité, sport et mélodies : les pianos publics et les vélos musicaux. 
 
Trois pianos en libre accès 
 
Accessibles tant aux personnes amatrices qu'aux néophytes, trois pianos sont mis à la 
disposition du public pour animer les quartiers. Ces instruments, véritables vecteurs de 
rencontres sociales, sont installés dans des lieux emblématiques de la ville :  

• Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac (11 930, rue Notre-Dame Ouest); 

• Étoile Polaire (6 115, boul. Gene-H.-Kruger); 
• Sanctuaire Notre-Dame-du-Cap (626, rue Notre-Dame Est). 

Pédalez et faites jouer une chanson au parc Lambert 
 
Le projet des vélos musicaux propose une expérience interactive et collective. L’installation 
repose sur la synchronisation de quatre participantes et participants. Chaque vélo activé 
par le pédalage déclenche une piste sonore spécifique (voix, guitare, batterie ou basse). 
L'action simultanée des cyclistes permet la création d'une pièce musicale complète en 
direct. 
 
Afin d'assurer la pérennité et la stabilité de l'équipement, les vélos sont regroupés au parc 
Lambert pour l'ensemble de la saison. Une dalle de béton permanente munie d'une entrée 
électrique y a été aménagée pour accueillir l'installation. 
 
« Voir des gens s’arrêter autour d’un piano public ou pédaler ensemble pour faire de la 
musique, c’est le genre d’initiatives qui créent des rencontres. Cet été encore, l’objectif est 
que les citoyennes et les citoyens profitent de leurs parcs et de leurs espaces publics, des 
milieux de vie dont nous voulons prendre soin. Ces installations contribuent à améliorer la 
qualité de vie, en favorisant les échanges et en rendant la culture accessible à toutes et à 
tous », souligne le maire de Trois-Rivières, Jean-François Aubin. 
 
La population est invitée à profiter de ces installations gratuites pour transformer leurs 
balades estivales en moments de pur plaisir musical. Le retrait des installations est prévu 
pour l’automne.  
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